
je m’engage en santé et sécurité
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De 2004 à 2008, on recense au Québec 19 accidents du travail liés aux émanations de poussières et 11 cas de maladies  
de l’appareil respiratoire dans le secteur de l’agriculture1.
Au Canada, entre 2 et 10 % des travailleurs agricoles sont atteints du poumon du fermier. De 20 à 40 % des travailleurs  
agricoles auraient été exposés au moins une fois à de la poussière de moisissure (selon des analyses de sang)2.

ACtions pAr ÉChÉAnCe FAit

Identifier les types de poussières qui peuvent contenir des moisissures :
• poussière de paille;
• de céréale;
• de foin;
• de maïs;
• d’ensilage;
• de grain;
• de tabac.

Immédiatement

Identifier les tâches qui peuvent générer ces poussières :
•  ouverture des balles de foin ou de paille moisies à l’intérieur 

d’une grange;
• utilisation du hache-paille;
• utilisation du dérouleur de balles rondes;
• balayage.

Informer les employés sur les risques pour la santé.

Former les employés sur les mesures de prévention.

Contrôler l’humidité afin d’éviter la présence de moisissure dans  
la paille, le foin, etc. :
• faire sécher les récoltes après la moisson;
• presser uniquement le foin ou la paille bien secs;
•  mettre le foin qui risque de se gâter dans des silos plutôt  

qu’en balles;
• utiliser un séchoir à foin;
• avoir des entrepôts en bon état (sans infiltration d’eau).

Immédiatement

S’assurer de la propreté des lieux de travail et des lieux d’habitat  
des animaux (exempts d’excréments, litière propre). Immédiatement

Prévoir des méthodes de travail qui minimisent l’émission  
de poussières :
•  lors du nettoyage des lieux, mouiller les poussières de  

moisissures avant de balayer les écuries et les étables pour  
éviter de soulever de la poussière;

•  mécaniser autant que possible la manutention du foin et  
du fourrage.

Prévenir LES Problèmes resPiratoires
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Vérifier l’efficacité de la ventilation (débit d’air, localisation des entrées 
et sorties d’air, entretien, etc.)  :
•  aérer les bâtisses qui renferment de grandes quantités de  

matières poussiéreuses;
• manipuler le foin moisi uniquement dans un endroit aéré.

Fournir l’équipement de protection individuelle (masque à poussière, 
gants, lunettes, etc.) et s’assurer :
• qu’il est porté dans les situations qui le requièrent;
• qu’il est entretenu;
• qu’il est entreposé adéquatement.

Immédiatement

Autres actions spécifiques à mon exploitation :

1 Source : CSST, DCGI, Service de la statistique. Rapport D09-608 produit le 2009-11-11.
2  Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, Poumon du fermier, 8 pages, 2008-10-15.


